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Un examen professionnel pour l'accès au grade de technicien de laboratoire de classe supérieure des 
établissements d'enseignement du Ministère chargé de l'Education nationale est ouvert pour la 
session 2006. 
Peuvent être admis à concourir les techniciens de laboratoire de classe normale comptant au moins 6 
mois d'ancienneté dans le 5e échelon au 31 décembre 2006. 
 
Le nombre de postes sera fixé ultérieurement. 
 
 
INSCRIPTIONS : 
 
Les dossiers de candidature (dossier-papier) sont à retirer au Rectorat, DIEC (bureau 227) Place 
Lucien Paye 13621 Aix-en-Provence CEDEX 1  

 
du lundi 23 janvier 2006 au vendredi 10 février 2006. 

 
- soit directement, 
- soit sur demande écrite accompagnée d'un chèque de 2,41 euros destiné au 

remboursement des frais d'envoi et libellé au nom du régisseur des recettes du rectorat. 
 
Les dossiers dûment complétés devront être : 
 

- soit déposés à l'accueil du rectorat au plus tard le vendredi 17 février 2006 à 17 heures 
- soit confiés aux services postaux au plus tard le vendredi 17 février 2006 à minuit le 

cachet de la poste faisant foi. 
 
 
Date de l'épreuve orale : à partir du 4 avril 2006 à PARIS. 
 
Tous renseignements complémentaires peuvent être communiqués par le service des concours du 
Rectorat d'Aix-en-Provence - bureau 227. 
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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